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Madame, Monsieur,

Le 30 mars 2015, le Tribunal fdraJ (TF) a rendu un arrt de principe1 dont les
consäquences sur la procdure d‘approbation du Secrtariat d‘Etat aux migrations (SEM)
sont considrabJes (art. 99 LEtr2; art. 85 et 86 OASA3;directives SEM). D‘autres jugements
ont confirm cet arrt de principe4.

Les rpercussions de cet arrt sur le plan juridique ne sont pas encore entirement tablies.
Afin de garantir une application sans accroc du droit des trangers, Je SEM a dfini les
principes suivants, qui doivent tre observs sous rserve de nouvelles dcisions et de
nouveaux enseignements:

1. Procödure d‘approbation en cas d‘octroi d‘une autorisation par I‘autoritö
cantonale comptente en matire de migration

La pratique actuelle demeure inchange lorsqu‘une autorisation relevant du droit des
trangers est soumise par l‘office cantonal des migrations comptent pour approbation au
SEM.

1 ATF 2C_146/2014 en picejointe
2 Loi fdrale sur les trangers, RS 142.20

Ordonnance relative I‘admission, au sjour et l‘exercice d‘une activit Iucrative, RS 142.201
‚ Parexemple: ATF 2C_967/2014 du 25 avril 2015
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2. Procödure en cas d‘approbation d‘un recours par une autoritö cantonale de
reco u rs

Lorsque l‘office cantonal des migrations comptent approuve, dans le cadre d‘une procdure
de recours cantonale, le recours interjet contre le refus d‘une autorisation rgie par le droit
des trangers, ii n‘est dsormais plus possible de soumettre cette autorisation pour
approbation au SEM. Le TF a tabIi qu‘iI manquait une base lgaIe cet gard au niveau de
l‘ordon nance.

Nanmoins, le SEM peut, comme par le pass, dposer un recours auprs du TF dans le
cadre de la procdure de recours cantonale et contre les dcisions cantonales de dernire
instance lorsque les conditions näcessaires sont runies (art. 89, al. 2 et art. 111 al. 2,
LTF5). Le recours auprs du TF prsuppose un drolt obtenir une teile autorisation (cf.
notamment art. 31, 42, 43, 44 et 50 LEtr; art. 60 LAsi6; art. 8 CEDH7).

3. Suite de la procödure

a) Procdure cantonale

Lorsqu‘un recours est approuv par une autorit cantonale de recours, une procdure
d‘approbation auprs du SEM n‘est ainsi plus systmatiquement possible. II est donc
important que i‘autorit cantonale de recours et l‘office cantonal des migrations informent
rapidement le SEM au sujet de ces dcisions afin que ce dernier puisse encore dposer un
recaurs de droit public dans le dlai prvu cet effet Iorsque les conditions requises sont
remplies. Ces communications doivent tre adresses aux sections rgionales de la Division
Admission Sjour du SEM.

En vertu de l‘ordonnance du 8 novembre 2006 concernant la notification des dcisions
cantonales de dernire instance en matire de droit public 8, los autorits cantonales sont
tenues de notifier aux autorits fdrales ayant qualit pour recourir seulement les dcisions
de dernire instance qui peuvent tre attaques devant le Tribunal fdral par un recours en
matire de droit public (art. 1, lot. c de l‘ordonnance prcite).

En revanche, los dcisions rendues sur recours par des autorits cantonales qui ne sont pas
de dernire instance ne tombent pas sous cette rglementation. Toutefois, le SEM a la
possibilit de rocourir contre de tolles dcisions. Par consquent, nous vous serions
reconnaissants de bien vouloir nous los transmettre sans dlai afin que le SEM puisse jugor
de l‘opportunit d‘un recours auprs de l‘instance judiciaire cantonale supärieuro (art. 111,
al. 2, LTF).

Loi sur le Tribunal fdraI, RS 173.110
Loi sur lasile, RS 142.31
Convention europenne des droits de Ihomme, RS 0.101

8 RS 173.110.47
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b) Procdure I‘cheIIe fdärale

Lorsqu‘une procdure de recours est en suspens devant le Tribunal administratif MdraI et
que, conformment I‘arrt de principe du TF, une base Igale suffisante fait dfaut, le SEM
annule la dcision conteste. II notifie cette nouvelle dcision aux parties et en donne
connaissance l‘autorit de recours (art. 58 PA9).

Lorsqu‘une procdure de recours est en suspens devant le Tribunal ffid6ral, le SEM indique,
dans un ächange d‘critures (art. 102, al. 1, LTF), que, conformment la nouveile
jurisprudence du TF, ii n‘existe pas de base Igale pour la dcision.

Le SEM s‘est immdiatement attel la tche afin de crer la base lgale manquante pour
pouvoir mener une procdure d‘approbation dans tous les cas (adaptation de l‘OASA).

Les sections rgionales comptentes de la Division Admission Sjour du SEM se tiennent
votre disposition pour de plus amples renseignements.

Meilleures salutations.

Seariaiirations

Kurt Rohner
Sous-directeur

Pice iointe:
- ATF du 30 mars 2015 (2C_14612014)

2C_146-2014_vc,,,

Loi fdraIe sur la procdure administrative, RS 172.021
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